
MUNICIPALITÉ DE PORT-DANIEL–GASCONS 

LE 16 MAI 2018 

 

OUVERTURE DES SOUMISSIONS 

APPEL D'OFFRES NUMÉRO 2018-02 

RÉFECTION DE ROUTES ET DE PONCEAUX 

 

Le directeur général adjoint, monsieur Alain Roy procède à 

l'ouverture des soumissions le 16 mai 2018 à 11h00, concernant 

l'appel d'offres numéro 2018-02 concernant la réfection de routes et 

de ponceaux. 

 

Témoins:  Madame Dorice Morin  

                Monsieur Alain Blais 

 

Personnes présentes:   

Monsieur Charles Roussy de Construction Jean & Robert Ltée 

Monsieur Marc Arsenault de Eurovia Construction. 

 

Les soumissions reçues sont: 

 

o Nasco au montant de 1 050 947,41 $, taxes incluses 

o Eurovia Construction au montant de 1 058 372,50 $, taxes 

incluses. 

 

 

____________________________ 

Alain Roy 

Directeur général adjoint 

 

MUNICIPALITÉ DE PORT-DANIEL–GASCONS 

LE 30 MAI 2018 

 

OUVERTURE DES SOUMISSIONS 

APPELS D'OFFRES  

 

 

La directrice générale, madame Chantal Vignet procède à 

l'ouverture des soumissions le 30 mai 2018 à 11h00, concernant les 

appels d'offres suivants: 

 

1-  Achat d'une débroussailleuse neuve 

2- Achat de deux camionnettes neuves 

3- Achat d'une chargeuse-rétrocaveuse 

4- Achat d'une camionnette usagée 

 

Témoins:  Messieurs Alain Blais, Alain Roy et Martin Gauthier 

 

Personne présente:   

Monsieur Adam Page de Nortrax 

 

Les soumissions reçues sont: 

 

 Achat d'une débroussailleuse 

 

Une seule soumission a été déposée: 

o M.J. Brière inc.:  41 377,51 $, taxes incluses 

 

 Achat de deux camionnettes neuves 

 

Deus soumissions ont été déposées: 

o Mauger Ford:  90 494,52 $, taxes incluses 

o Automobiles Carmer:  45 541,60 $, taxes incluses mais 

seulement pour une camionnette 



 Achat d'une chargeuse-rétrocaveuse 

 

Deux soumissions ont été déposées: 

o Toromont CAT:  193 100,51 $, taxes incluses 

o Nortrax:  194 307,75 $, taxes incluses 

 

 Achat d'une camionnette usagée 

 

Une seule soumission a été déposée: 

o E.P. Poirier:  42 425 $, taxes incluses. 

 

 

____________________________ 

Chantal Vignet 

Directrice générale 

 

 

MUNICIPALITÉ DE PORT-DANIEL–GASCONS 

LE 31 MAI 2018 

 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la 

municipalité de Port-Daniel–Gascons, tenue le 31 mai 2018 à la 

Maison LeGrand, sous la présidence de monsieur Henri Grenier, 

maire et à laquelle étaient présents les conseillères et les conseillers 

suivants : 

 

Mesdames Marie-Ève Allain, Sylvie Blais, Mireille Langlois  

Messieurs Hartley Lepage, Denis Langlois et Marc-Aurèle Blais  

 

Était également présente à cette séance, madame Chantal Vignet, 

directrice générale et secrétaire-trésorière. 

 

Après avoir constaté qu’il y a quorum, monsieur le maire ouvre la 

séance à 18h30 

 

RÉSOLUTION NUMÉRO 2018-05-233 

POINTS À L'ORDRE DU JOUR 

 

Il est proposé par madame Marie-Ève Allain, appuyé par madame 

Mireille Langlois et résolu à l'unanimité que les membres du 

conseil renoncent à l'avis de convocation pour la tenue d'une séance 

extraordinaire du 31 mai 2018 et autorisent la discussion et la prise 

de décision sur les sujets suivants: 

 

Les points à l’ordre du jour sont : 

 

01- Sélection d'un terrain dans le cadre du projet de construction 

d'une résidence pour personnes âgées ; 

02- Remplacement de la soupape de la station de pompage à la 

route de la Rivière ;  

03- Adjudication de la soumission concernant la réfection de routes 

et de ponceaux ; 

04- Adjudication de la soumission concernant l'achat de deux 

camionnettes neuves ; 

05- Adjudication de la soumission concernant l'achat d'une 

camionnette usagée ; 

06- Adjudication de la soumission concernant l'achat d'une 

débroussailleuse neuve ; 

07- Adjudication de la soumission concernant la fourniture et la 

livraison d'une chargeuse-rétrocaveuse ; 

08- Acceptation de la soumission pour l'aménagement paysager ; 

09- Avis de motion décrétant l'acquisition de véhicules et un 

emprunt ; 



10- Dépôt d'un projet de règlement d'emprunt numéro 2018-04 

décrétant l'acquisition de véhicules et un emprunt ; 

11- Avis de motion décrétant une dépense et un emprunt pour des 

travaux de réfection de routes, de ponceaux, de pavage et 

d'accotements ; 

12- Dépôt d'un projet de règlement d'emprunt numéro 2018-06 

décrétant une dépense et un emprunt pour des travaux de réfection 

de routes, de ponceaux, de pavage et d'accotements ; 

13- Congrès de la Fédération Québécoise des Municipalités ; 

14- Dossier de madame Mélanie Lantin ; 

15- Services d'un ingénieur:  

o Érosion à la route du Capitaine-Fournier 

o Route Legrand 

o Pontons au Quai de Port-Daniel  

o Route de la Rivière 

o Route Marcil ; 

16- Appel d'offres pour l'achat d'un balai mécanique ; 

17- Demande des lettres de démission des employées municipales 

du conseil d'administration «Les Habitations de Port-Daniel–

Gascons» ; 

18- Période de questions ; 

19- Levée de la séance. 

 

Adoptée à l'unanimité des conseillers. 

 

RÉSOLUTION NUMÉRO 2018-05-234 

SÉLECTION D'UN TERRAIN 

RÉSIDENCE POUR PERSONNES ÂGÉES 

 

CONSIDÉRANT le désir de l'organisme «Les Habitations Port-

Daniel–Gascons» de présenter un projet de construction d'une 

résidence pour personnes âgées autonomes et semi-autonomes dans 

notre municipalité ; 

 

CONSIDÉRANT le nombre requis de signataires pour les 

réservations de logements ; 

 

CONSIDÉRANT QUE les signataires des réservations ainsi que le 

conseil d'administration des Habitations Port-Daniel–Gascons ont 

manifesté leur intérêt pour que ladite résidence soit construite au 

417, route du Capitaine-Fournier ; 

 

CONSIDÉRANT QUE ledit terrain appartient à la municipalité et 

qu'il répond aux normes de la Société d'habitation du Québec ; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Marc-Aurèle 

Blais, appuyé par monsieur Denis Langlois et résolu  

 

QUE la municipalité de Port-Daniel–Gascons offre le terrain, 

appartenant à la municipalité, situé au 417, route du Capitaine-

Fournier dans le cadre du projet de construction de logements pour 

les personnes âgées autonomes et semi-autonomes. 

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   



RÉSOLUTION NUMÉRO 2018-05-235 

REMPLACEMENT DE LA SOUPAPE 

À LA STATION DE POMPAGE - ROUTE DE LA RIVIÈRE 

 

Il est proposé par madame Marie-Ève Allain, appuyé par madame 

Mireille Langlois et résolu que la municipalité de Port-Daniel–

Gascons accepte la soumission du Groupe Ohméga inc. au montant 

de 4 028,68 $, taxes en sus pour le remplacement de la soupape 

combinée de maintien et de régulation de pression à la station de 

pompage située à la route de la Rivière. 

 

Adoptée à l'unanimité des conseillers. 

 

RÉSOLUTION NUMÉRO 2018-05-236 

ADJUDICATION DE LA SOUMISSION 

RÉFECTION DE ROUTES ET DE PONCEAUX 

 

ATTENDU QUE dans le cadre du Programme Réhabilitation du 

réseau routier local, Volet - redressement des infrastructures 

routières locales (RIRRL), une demande de soumission a été 

demandée pour l'exécution de travaux de réfection de routes et de 

ponceaux, par le biais du Service électronique d'appel d'offres 

(SEAO) et le journal «Le Havre» ; 

 

ATTENDU QUE lors de l'ouverture des soumissions le 16 mai 

2018, deux soumissions ont été déposées soient: 

 Nasco inc. au montant de 914 074,72 $, taxes en sus  

 Eurovia Québec Construction inc. au montant de 920 524 $, taxes 

en sus ; 

 

ATTENDU QUE le plus bas soumissionnaire conforme est Nasco 

inc. au montant de 914 074,72 $, taxes en sus ; 

 

ATTENDU QUE cette adjudication est conditionnelle à 

l'approbation du règlement d'emprunt relatif aux travaux visés par 

les personnes habiles à voter, le cas échéant, et par le ministère des 

Affaires municipales et de l'Occupation du territoire ; 

 

POUR CES MOTIFS, il est proposé par monsieur Hartley 

Lepage, appuyé par madame Mireille Langlois et résolu 

 

QUE la municipalité de Port-Daniel–Gascons accorde le contrat au 

plus bas soumissionnaire conforme soit à Nasco inc. au montant de 

914 074,72 $, taxes en sus et ce, conditionnellement à l'obtention 

de la lettre d'annonce de la contribution financière du ministère des 

Transports, de la Mobilité durable et de l'Électrification des 

transports. 

 

Adoptée à l'unanimité des conseillers. 

 

RÉSOLUTION NUMÉRO 2018-05-237 

ADJUDICATION DE LA SOUMISSION 

ACHAT DE DEUX CAMIONNETTES NEUVES 

 

ATTENDU QU'un appel d'offres a été demandé, par voie 

d'invitation écrite à trois soumissionnaires pour l'achat de deux 

camionnettes neuves ; 

ATTENDU QUE lors de l'ouverture des soumissions le 30 mai 

2018, deux soumissions ont été déposées soient: 

o Automobiles Mauger Ford inc. au montant de 90 494,52 $, 

taxes incluses  

o Automobiles Carmer inc. au montant de 45 541,60 $, taxes 

incluses mais pour une camionnette seulement ; 

 



ATTENDU QUE les deux soumissions ont été jugées non 

conformes ; 

 

POUR CES MOTIFS, il est proposé par madame Marie-Ève 

Allain, appuyé par monsieur Denis Langlois et résolu 

 

QUE la municipalité de Port-Daniel–Gascons ne peut adjuger 

aucune des soumissions reçues à l'effet de la non-conformité de 

celles-ci. 

 

Adoptée à l'unanimité des conseillers. 

 

RÉSOLUTION NUMÉRO 2018-05-238 

ADJUDICATION DE LA SOUMISSION 

ACHAT D'UNE CAMIONNETTE USAGÉE 

 

ATTENDU QU'un appel d'offres a été demandé, par voie 

d'invitation écrite à trois soumissionnaires pour l'achat d'une 

camionnette usagée ; 

 

ATTENDU QUE lors de l'ouverture des soumissions le 30 mai 

2018, une soumission a été déposée soit: 

o Garage E.P. Poirier Ltée au montant de 42 425 $, taxes 

incluses  

 

ATTENDU QUE la soumission a été jugée non conforme ; 

 

POUR CES MOTIFS, il est proposé par madame Marie-Ève 

Allain, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Blais et résolu 

 

QUE la municipalité de Port-Daniel–Gascons ne peut adjuger la 

soumission  reçue à l'effet de la non-conformité de celle-ci. 

 

Adoptée à l'unanimité des conseillers. 

 

RÉSOLUTION NUMÉRO 2018-05-239 

ADJUDICATION DE LA SOUMISSION 

ACHAT D'UNE DÉBROUSSAILLEUSE NEUVE 

 

ATTENDU QU'un appel d'offres a été demandé, par voie 

d'invitation écrite à deux soumissionnaires pour l'achat d'une 

débroussailleuse neuve ; 

 

ATTENDU QUE lors de l'ouverture des soumissions le 30 mai 

2018, une soumission a été déposée soit: 

M.J. Brière inc.  au montant de 35 988,27 $ $, taxes en sus  

 

ATTENDU QUE la soumission a été jugée conforme ; 

 

ATTENDU QUE cette adjudication est conditionnelle à 

l'approbation du règlement d'emprunt par les personnes habiles à 

voter, le cas échéant, et par le ministère des Affaires municipales et 

de l'Occupation du territoire ; 

 

POUR CES MOTIFS, il est proposé par monsieur Hartley 

Lepage, appuyé par madame Mireille Langlois et résolu 

 

QUE la municipalité de Port-Daniel–Gascons accepte la 

soumission  conforme de M.J. Brière inc. pour la fourniture d'une 

débroussailleuse neuve au montant de 35 988,27 $, taxes en sus. 

 

Adoptée à l'unanimité des conseillers. 

 

 



RÉSOLUTION NUMÉRO 2018-05-240 

ADJUDICATION DE LA SOUMISSION 

ACHAT D'UNE CHARGEUSE RÉTROCAVEUSE 

 

Il est proposé par monsieur Denis Langlois, appuyé par monsieur 

Marc-Aurèle Blais et résolu 

 

QUE la municipalité de Port-Daniel–Gascons autorise la directrice 

générale à aller en appel d'offres par le biais du Service 

électronique d'appel d'offres et le journal «Le Havre" pour l'achat 

d'une chargeuse-rétrocaveuse ; 

 

Adoptée à l'unanimité des conseillers. 

 

NOTE: Après vérification et selon la résolution numéro 2018-04-

176, l'appel d'offres a bien été demandé par le biais du Service 

électronique d'appel d'offres (SEAO) et du journal «Le Havre». 

 

____________________ 

Chantal Vignet 

Directrice générale 

 

RÉSOLUTION NUMÉRO 2018-05-241 

ACCEPTATION DE LA SOUMISSION 

AMÉNAGEMENT PAYSAGER 

 

Il est proposé par madame Marie-Ève Allain, appuyé par madame 

Mireille Langlois et résolu que la municipalité de Port-Daniel–

Gascons accepte la soumission de Serre Petite Rosée inc. au 

montant de 18 077,80 $, taxes incluses pour l'aménagement 

paysager sur tout le territoire de la municipalité. 

 

Adoptée à l'unanimité des conseillers. 

 

RÉSOLUTION NUMÉRO 2018-05-242 

AVIS DE MOTION 

DÉCRÉTANT L'ACQUISITION DE VÉHICULES  

ET D'UN EMPRUNT 

 

Un avis de motion est donné par monsieur Denis Langlois que lors 

d'une séance du conseil ultérieure, il sera adopté un règlement 

d'emprunt décrétant l'acquisition de véhicules. 

 

Adoptée à l'unanimité des conseillers. 

 

DÉPÔT D'UN PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2018-04 

DÉCRÉTANT L'ACQUISITION DE VÉHICULES  

ET D'UN EMPRUNT  

 

Monsieur Henri Grenier dépose un projet de règlement, qu'à une 

prochaine séance du conseil, sera soumis pour adoption,  un règlement 

décrétant l'acquisition de véhicules et d'un emprunt ainsi qu'une taxe 

imposée sur tous les immeubles imposables sur le territoire de la 

municipalité, selon la valeur telle qu'elle apparaît au rôle d'évaluation 

en vigueur, et cela, sur une période de dix (10) ans. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



RÉSOLUTION NUMÉRO 2018-05-243 

AVIS DE MOTION 

DÉCRÉTANT DES TRAVAUX DE RÉFECTION DE ROUTES, 

DE PONCEAUX, DE PAVAGE ET D'ACCOTEMENTS 

 

Un avis de motion est donné par madame Mireille Langlois que lors 

d'une séance du conseil ultérieure, il sera adopté un règlement 

d'emprunt décrétant des travaux de réfection de routes, de ponceaux, 

de pavage et d'accotements. 

 

Adoptée à l'unanimité des conseillers. 

 

 

 

DÉPÔT D'UN PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2018-06 

DÉCRÉTANT DES TRAVAUX DE RÉFECTION DE ROUTES, 

DE PONCEAUX, DE PAVAGE ET D'ACCOTEMENTS 

 

Monsieur Hartley Lepage dépose un projet de règlement décrétant une 

dépense et un emprunt pour des travaux de réfection de routes, de 

ponceaux, de pavage et d'accotements. 

 

RÉSOLUTION NUMÉRO 2018-05-244 

CONGRÈS DE LA FÉDÉRATION QUÉBÉCOISE DES 

MUNICIPALITÉS 

 

Il est proposé par monsieur Denis Langlois, appuyé par monsieur 

Marc-Aurèle Blais et résolu que la municipalité de Port-Daniel–

Gascons autorise le maire à participer au Congrès de la Fédération 

Québécoise des Municipalités qui aura lieu du 20 au 23 septembre 

prochain au Palais des congrès à Montréal. Les frais d'inscription et de 

déplacements seront remboursés selon la politique en vigueur. 

 

Adoptée à l'unanimité des conseillers. 

 

RÉSOLUTION NUMÉRO 2018-05-245 

DOSSIER DE MADAME MÉLANIE LANTIN 

 

CONSIDÉRANT QUE l'employée détient un poste de haut degré de 

confiance ; 

 

CONSIDÉRANT QU'une infraction est survenue dans la situation où 

l'employée a accès aux biens de la municipalité ; 

 

CONSIDÉRANT QU'il y a rupture définitive du lien de  confiance 

entre l'employée et l'employeur ; 

 

À CES CAUSES, il est proposé par madame Mireille Langlois, 

appuyé par monsieur Denis Langlois et résolu 

 

QUE la municipalité de Port-Daniel–Gascons, compte tenu de la 

gravité des gestes posés, ne peut tolérer une telle situation et qu'en 

conséquence, elle n'a pas d'autre alternative que de mettre fin à 

l'emploi de madame Mélanie Lantin et ce, immédiatement. 

 

Madame Sylvie Blais s'oppose à cette proposition. 

 

Adoptée à la majorité des conseillers. 

 

 

 

 

 

 



RÉSOLUTION NUMÉRO 2018-05-246 

SERVICES D'UN INGÉNIEUR 

 

Il est proposé par monsieur Denis Langlois, appuyé par monsieur 

Hartley Lepage et résolu que la municipalité de Port-Daniel–Gascons 

mandate les services d'un ingénieur de la firme Tetra Tech dans les 

dossiers suivants: 

o Érosion à la route du Capitaine-Fournier 

o Inondation de la route à l'est du pont situé à la route Legrand 

o Possibilité d'installer des pontons au Quai de Port-Daniel 

o Écoulement des eaux à la route de la Rivière 

o Instabilité à certains endroits de la route Marcil 

 

Adopté à l'unanimité des conseillers. 

 

 

 

 

 

RÉSOLUTION NUMÉRO 2018-05-247 

ACHAT D'UN BALAI MÉCANIQUE 

 

Il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Blais, appuyé par madame 

Mireille Langlois et résolu que la municipalité de Port-Daniel–

Gascons autorise la directrice générale à soumettre un appel d'offres 

par voie d'invitation écrite à un minimum de deux soumissionnaires 

pour l'achat d'un balai mécanique. 

 

Adoptée à l'unanimité des conseillers. 

 

RÉSOLUTION NUMÉRO 2018-05-248 

LETTRES DE DÉMISSION 

LES HABITATIONS DE PORT-DANIEL–GASCONS 

 

Considérant les conflits existants et allant à l'encontre du «Code 

d'éthique et de déontologies des employés municipaux» il est 

proposé par monsieur Denis Langlois, appuyé par monsieur Marc-

Aurèle Blais et résolu que la municipalité de Port-Daniel–Gascons 

demande une copie des lettres de démission des employées 

municipaux faisant partie du conseil d'administration «Les 

Habitations de Port-Daniel–Gascons».  

 

Adoptée à l'unanimité des conseillers. 

 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

Une période de questions s'est tenue avec les personnes présentes 

dans l'assistance.       

 

RÉSOLUTION NUMÉRO 2018-05-249 

LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la levée de la séance est proposée par 

madame Marie-Ève Allain à 19h15.  

 

Adoptée à l'unanimité des conseillers.  

 

 

 

 

 

__________________                       _______________________ 

 Henri Grenier                                    Chantal Vignet 

 Maire                                                 Directrice générale./sec.-trés.                                      


